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Jour de pêche 
Embouchure de la rivière Saint-Régis 
 
 
Parcours symbolique, la promenade riveraine qui longe le canal et le boulevard Marie-
Victorin ne révèle que très peu de la ville qu’elle traverse. De Brossard à Candiac à 
Sainte-Catherine, les espaces se ressemblent, sans laisser voir la personnalité du lieu. 
Tantôt dégagée, tantôt arborée, la rive se montre sans toutefois offrir une place aux 
passants pour la découvrir. 
 
Le projet proposé, à l’embouchure de la rivière Saint-Régis, est conçu comme un lieu de 
détente, de loisir et de rassemblement. Ce site apparaît comme un noeud stratégique 
pour réinvestir la rive, localisé à proximité d’équipements publics et civiques importants : 
hôtel de ville, parc, terrains de sports. L’intervention vient ainsi offrir aux résidents de 
Sainte-Catherine la possibilité de réellement vivre au bord de l’eau, de s’approprier les 
berges au coeur de la ville, au croisement de deux réseaux verts, la promenade 
riveraine et une future promenade de la rivière Saint-Régis. À proximité du centre-ville et 
en continuité du parc Beauvais, cet espace public polyvalent crée un lien visuel et 
physique entre la promenade et l’eau, là où les pêcheurs se donnent déjà rendez-vous. 
 
Ici, un grand parc s’étend de part et d’autre de la rivière. À l’ouest, un espace vert est 
aménagé en tirant profit de la topographie singulière. Découpée en paliers, la pente 
devient une estrade naturelle. Les visiteurs peuvent s’y attarder et admirer le spectacle 
des pêcheurs qui s’activent de l’autre côté de la rivière, au son de la chute avoisinante. 
Les curieux peuvent s’avancer tout au bout du parc, sur les berges renaturalisées, et 
profiter de la proximité de l’eau comme nulle part ailleurs sur la promenade. 
 
À l’est, la grande plateforme sous-utilisée est réaménagée en esplanade 
multifonctionnelle, comblant un manque dans la diversité des espaces publics à Sainte-
Catherine. Jour de pêche, jour de fête! Les occasions sont multiples pour se rassembler 
au bord de l’eau. Bordée de deux bassins de pêche et d’une grande terrasse en bois qui 
se déploie en son pourtour, la place centrale dégagée est destinée à accueillir des 
évènements et activités de toutes natures. Le dénivellé entre le boulevard et la place est 
aménagé avec un escalier appropriable, jouant ici aussi un rôle d’estrade. Aux pêcheurs 
s’ajoutent ainsi les cyclistes en balade pour une pause au bord de l’eau, les familles qui 
sortent pour un pique-nique, les aînés qui jouent à la pétanque et les jeunes qui se 
prélassent sur la terrasse. En période hivernale, le site demeure accessible notamment 
pour la pêche et le patinage extérieur, desservi par un pavillon permanent. 
 
Lié au centre-ville par les rues Centrales et de l’Union, et à une future promenade de la 
rivière Saint-Régis, le parc doit être connecté à la ville par des aménagements 
piétonniers et cyclables continus et sécuritaires. L’aménagement du parc se complète 
ainsi par le déploiement d’un trottoir et de traverses piétonnières qui enjambent un 
tronçon revampé du boulevard Marie-Victorin. 


